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L E T T R E D E P A R I S ~ 
{de notre correspondant particulier 

Paris, le 15 novembre 1880. 
A partir d'aujourd'hui, les Gauches 

de la Chambre partent en guerre con
tre le Sciiat. Cette campagne est mo
tivée par le rejet par la 1 re Chambre 
du projet de loi sur tes Conseils géné
raux voté dernièrement au Palais-
Bourbon. Ce projet, en donnant aux 
Conseils généraux un nombre de re
présentants proportionnel â la popula
tion des cantons, était évidemment 
destiné à réagir sur la majorité séna
toriale, et parce qu'il n'a pas été ac
cueilli au Luxembourg, voilà la guerre 
déclarée. 

Ce ne pouvait être, du reste, qu'un 
prétexte. À la veille de l'interpellation 
Buffet et de l'adoption du projet de ré
forme de la magistrature, la paix offi
cielle ne pouvait durer; et il doit sem
bler tout naturel aux républicains que 
M. Lockroy menace aujourd'hui la 
Chambre haute de cesser d'exister, si 
elle ne sait pas céder à temps. 

Il y a longtemps que M. de Girardin 
a demandé aux ennemis du Sénat de 
vouloir bien lui faire connaître, com
ment, étant donnée la composition des 
deux Chambres, ils s'y prendraient 
pour détruire sans révolution celle 
qui siège au Luxembourg. Jusqu'à 
présent personne n'a encore répondu 
à cette question, et M. Lockroy pas 
plus qu'un autre, ce qui revient à dire 
quelamenace,par sa banalité n'effraye 
plus personne. • . 

L'affaire de Cissey est une autre oc
casion pour les pointus de la majorité, 
chez lesquels s'est particulièrement 
développée la bosse de la combativité 
dont je vous parlais ces jours-ci, de se 
faire, en attendant mieux, une once ou 
deux de bon sang aux dépens de l'hon

neur des chefs de l'armée, de la hiérar 
chie militaire et du bon ordre existant 

j dans les bureaux de la guerre. Le but 
évident de M. Laisant est de faire 
ajourner le procès qui lui est intenté 
devant le tribunal correctionnel par le 

, général de Gissey; pour cela, il ne re
culera devant rien. Ce qui étonne,c'est 
qu'il ait trouvé des amis assez dévoués 
pour le suivre jusqu'au bout dans cette 

j aventure qui, dès le début, se heurte 
. au mauvais vouloir du Cabinet, à une 

irrégularité de procédure résultant de 
la substitution d'autres faits à ceux 
articulés dans l'assignation, ensuite à 
cette circonstance que Mme Jung était 
parfaitement autorisée, aux termes de 
son jugement de séparation de corps, 
à visiter ses enfants dans les lieux où 
ils étaient placés; ensuite à la déclara
tion du .général Trépoff, ministre de la 
police à St-Péterbourg, constatant 
qu'il n'a jamais existé de décret d'ex
pulsion contre la baronne de Kaulla, 
qui n'a jamais été signalée ni recher
chée comme étant une espionne. 

Mais on explique celte attitude parce 
que l'enquête serait un moyen détour
né de renverser le ministère. Quand on 
voit, écrit à ce s sjet le Parlement, que 
tous les commissaires élus appartien
nent aux groupes les plus avancés de 
la majorité, bien plus que l'un d'eux 
entend que l'enquête ne porte pas seu
lement sur les faits spéciaux qui con
cernent le général de Cissey, mais sur 
toute l'administration du ministère de 
la guerre, il n'est pas difficile de pres
sentir les résultats d'une pareille en
treprise en présence d'un ministère 
aussi faible que le Cabinet actuel. 

M. Jule3 Ferry comprend-il 1?. dan
ger que peut faire courir à nos institu
tions militaires la procédure qu'on 
cherche à organiser. On le croit d'au
tant plus que, dans l'occasion, c'est 
non seulement son portefeuille, niais 
aussi ceux de ses collègues qu'il livre
rait à l'ennemi. 

Les derniers renseignements reçus 
du Havre confirment tout ce qu'on 
savait au sujet de la scission inévitable 
entre la commission havraise et les dé
légués de l'Union fédérative et les col
lectivistes révolutionnaires qui n'ac
ceptent pas les conditions du groupe 
Lyonnais. Il y aura donc deux congrès, 
les collectivistes faisant décidément 
bande à part. 

Le congrès du Havre a, du reste, 
porté tort aux deux réunions indiquées 
ici pour hier : l'une au Château-d'Eau, 
afin d'élever un monument à Denis 
Dussoubs tué sur les barricades, le i 
décembre 1851, (la quête, malgré un 
discours de M. Madier de Montjau et 
des vers de Victor Hugo, n'a produit 
que 377 fr. 15 c ) , l'autre, salle Lévis, 
sous la présidence de M. Delàtre, con
seiller municipal « sur la question poli
tique et sociale au point de vue des 
associations et des congrégations. » 

Maigre assistance qui n'a pas eu de 
peine à s'accorder sur cette conclusion: 
« que la séparation de l'Eglise et de 
l'Etat et la suppression du budget des 
cultes, sont les seules garanties contre 
les visées des associations religieuses 
et l'esprit anti-national du clergé fran
çais. » 

La Bourse a réagi de quelques centi
mes. La faiblesse est évidente. Les 
marchés étrangers sont néanmoins 
assez calmes. Les consolidés n'ont 
éprouvé qu'une perte de 1/16. Notre 
5 0/o a fait, à l'ouverture du parquet 
119,15 et 119,05. Le 3 0/0 s'est traité 

de 85,50 à 85,45 et l'amortissable de 
87,40 à 87,30. La Banque de Paris se 
traite de 11,35 à 11,40 et la Société 
Générale de 580 à 582,50. On cote la 
Banque d'Escompte 812,50. Le 5 0/o 
italien s'est traité de 87,15 à 87,30. Le 
3 0/o finit à 85,45 (baisse 15 cent.) ; 
l'amortissable à 87,20 (baisse 25 cent.) 
le 5 0/o à 119,10 (baisse 10 cent.) 

Un nouveau détail me parvient sur 
la passion avec laquelle nos radicaux 
entendent se défaire de M. de Cissey, 
pour dégager, s'il se peut, ce pauvre 
M. Laisant. Le onzième bureau a nom
mé, aujourd'hui, son commissaire, M. 
Agniel, lequel est favorable naturelle
ment, à l'enquête. M. Agniel a fait 
preuve d'une logique jacobine vrai
ment merveilleuse. Admirez son argu
mentation : « la proposition Laisant, 
dit-il, est parfaitement justifiée, parce 
que le gouvernement a refusé de pren
dre l'initiative de la mise en accusa
tion de l'ancien ministre de la guerre. 
Il est évident, en outre, qu'on doit 
pousser les choses à fond. N a-t-il pas 
été dit dans le procès Jung-Woestine 
qu'un détournement de pièces & eu 
lieu au ministère de la guerre. L'opi-

; nion publique en est émue et il est à 
| craindre qu'un procès en diffamation 
I dirigé par M de Gissey contre deux 

journaux se concentre sur la justifica
tion du ministre de la guerre. Il faut 
donc que le gouvernement intervienne 
pour la mise en accusation des coupa
bles. » Voilà l'équité dont on fait preu
ve dans le monde de l'intransigeance. 
Il faut que M. le général de Cissey soit 
coupable et que M. Laisant ne soit pas 
mis en demeure d'é'ablir la preuve de 
ses accusations. C'est bien là le thème. 

La commission du budget a entendu 
! la lecture du rapport général de 
1 M. Rouvier sur le budget des recettes 

et des dépenses de 1881, à la suite du 
vote des dépenses des ministères et de 
la loi de dégrèvement concernant les 
sucres et les vins. Ce rapport a trait 
simplement aux grandes lignes de 
notre situation budgétaire. Le budget 
fixé par la commission, présente un 
excédant définitif de 450,000 fr. Quant 
aux recettes de 1881, l'amendement 
Brisson relatif aux Congrégations 
religieuses et à leur condition fiscale, 
on espère une augmentation de recettes 
de 5,230,500 fr., sous les rubriques 

' suivantes : Patentes, 633,000 îr.; impôt 
sur le revenu, 1,350,000 fr.; droits de 
donation ou de succession, 3,247,000 
fr. Tel serait le résultat probable, 
suivant M. Brisson et ses amis. Ils s'en 
pourléchent déjà les lèvres... mais la 
coupe n'est pas encore bue. 

Ce n'est pas seulement aux révolu
tionnaires français que certains députés 
intransigeants veulent assurer l'impu
nité. M. Talandier propose, aujour
d'hui, qu*on abroge la loi de 1849, 
autorisant l'expulsion des étrangers. 

, Il faut avouer cependant que la propo-
i sition a été jugée excessive, même par 
i les amis de M. Talandier. 

M. Raspail, oui M. Raspail auiait 
reculé ému des premiers devant la res
ponsabilité de cette proposition qu'il a 
repoussée. M. Talandier devient donc 
le pur des purs. On le laissera seul 

; tirer son « coup de pistolet. » Quelle 
excellente aubaine ! 

Un grand acte de confraternité poli-
' tique se prépare. On m'annonce que 

ce soir, chez M. le duc de Larochefou-
cauld-Bisaccia, aura lieu une grande 
réunion de notabilités politiques, finan
cières, industrielles et commerciales. 

i pour aviser aux moyens de procurer 
des emplois aux fonctionnaires qui ont 

; donné leur démission plutôt que d'exé-
' cuter les décrets. 

La foule est très grande aujourd'hui 
I au Sénat. L'attente des curieux n'a 
j pas été trompée, M. Buffet a prononcé 

un éloquent discours qui a vivement 
I impressionné la haute assemblée. La 
| gauche a vainement crié et interrompu 
.l'orateur. Son argumentation a été 

! 6aisi?*n£» et jettera dans le paysentiex, 
i contrefus excès du pouvoir une écïa-
'' tante lumière. Lettre de S. E. le Cardinal Archevêque 

de Paris 
Aux Membres des Congrégations religieuse* 

dispersées en exécution des décrets du 29 
mars. 

Paris, le 11 novembre '880. 
Mes tr is chers et Révérends Pères, 

Une grande affliction est venue vous v i 
siter. Cette vie commune, embrassée pour 

; le service de Dieu et du prochain, ce tte vie 
. de sacrifices que vous aviez préférée aux 
i joies de la famille et a u x satisfactions du 
: bien-être, vous a été rendue impossible . 
; La douleur que vous en ressentez est par

tagée par tous ceux qui vous aiment qui 
| estiment la sainteté de l'état rel igieux et 
j savent apprécier les services qu'il rend à 

l'Egl'se, c'est-à-dire par tous les vrais ca-
| tholiques. Si, au mi l ieu du concert unaui -
1 m e de leurs condoléances et de leurs re-
: grets, il est des vo ix qui doivent s'élever 

au-dessus des autres, ce sont celles des 
, premiers pasteurs, qui sont mieux à m ê m e 
; 4e mesurer le vide que va laisser, dans 

l'ensemble des travaux apostoliques, l ' in
terruption de votre ministère. 

Plus que tout autre évoque, dans cette 
i immense capitale,j'avais besoin du concours 

d e votre zèle, de votre sc ience , de vos 
talents. La vive peine que m'inspirent vos 
malheurs à cause de l'affection que e sens 
pour vos personnes, s'accroît encore' par la 
pensée du dommage qu'éprouveront tant 
d'âmes confiées à nies soins, que vous con
duisiez dans les voies de la vertu et de la 
piété chrétienne. 

Cependant, m e s bien-aimés Pères, la 
tristesse qui nous est commune ne doit 
pas ressembler aux tristesses de ceux gui 
font sans espérance. Loin de là, notre 

; confiance s'élève et se fortifie dans U s tri
bulations. 

Nous attendons de la divine bonté qu'elle 
couronnera u i jour les mérites acqu s dans 

I la souffrance ; et nous avons pour vous u n 
espoir plus prochain fondé sur l'expérience 

! et la raison, qui no is apprennent combien 
. sont mobi les les opinions et les p i s s i o n s 
! des hommes , combien sont contraires à 

l'esprit «pabtte de nôtre t emps les v io lences 
dont vous êtes les vict imes. 

En attendant que celte espérance se réa-
, l ise, vous saurez, m e s très chers Pères, 
l trouver dans les inspirations de votre foi, 

non seulement des motifs de résignation et 
de patience, mais une source de consola-

; tions. Les apôtres nous ont donné cet 
• exemple lorsque, pour la première fois, i l s 

furent jugés d ignes de souffrir l'outrage 
pour le nom de Jésus-Christ : liant gxuden-
tes a conspectu consilii, quonian digni kabiti 
sunt pro nomine Jtsu contumelium pati. Les 
disciples ne sont pas au-dessus du maître ; 
ce l te assimilation glorieuse nous fait, c o m 
prendre le mystère , aui ement inexplica
ble , de l'animosité persistante qui s'j.ttache. 
aux personnes et aux œuvres les mieux faites 

j pour gagner l'affection et forcer la recon
naissance. L'Evangile nous a annoncé clai
rement que nous serions en butte à la 
haine, à cause du maître que nous servons : 
Eritis odio omnibus propter nomem meum. 
Quand cette divine prophétie se vérifie, 
nous pouvons croire, sans trop de présomp
tion, que nous sommes vraiment les disci
ples de eelui qui reconnaît les s iens a u x 
persécutions qu'ils subissent , aux calom
nies dont on les accable. 

L'arrêt qui vous frappe dans les condi -
. t ions extérieures de votre ex is tence n e 

saurait vous atteindre dans le domaine i n 
térieur de la conscience- Il n'appartient à 
aucune puissance humaine de rompre les 
engagements sacrés par lesquels vous vous 
sentez liés devant Dieu. Vous y demeure
rez f i lèlee, autant que pourra vous le per
mettre la situation qui vous est faite, et 
vous attendrez ainsi, sous le regard du sei
gneur,que des temps v i ennent o ù la liberté 

; sera m i e u x comprise. 

Naguère, dans un document devenu cé
lèbre,vous vous déclariez étrangers;à toutes 
es passions politiques et aux luttes des 
partis. Cette déclaration, qui n'a pas eu 
ia puissance de vous sauver, n'a point été 
pour, cela vaine et superflue, car elle a 
montré aux y e u x de Ions le Vrai caractère 
de l'opposition qui vous poursuit. C est pour 
la Religion que vous souffrez aujourd'hui, 
c'est sur elle que tombent les coups dirigés 
contre vous . 

Je me sentais pressé de vous adresser 
ces l ignes , que m o n cœur m e dicte, pour 
vous exprimer mon attachement et ma re
connaissance. Je vous dois encore u n autre 
genre d*assiwanee. Dans les maisons* h o s 
pitalières où vous cherchez u n asile, 11 faut 
que vous puissiez observer ce qu'il y a 
d'essentiel dans vos obligations et faire 
quelque bien autour de vous . Je vous 
maint iens donc tous les pouvoirs spirituels 
que v o u s avez exercés dans m o n diocèse, 
jusqu'au jour de votre dispersion, et j 'es
père qu'un grand nombre d'àmes pourront 
encore recueillir les fruits précieux de v o 
tre ministère. 

En vous donnant ces marques de ma con
fiance e t d e m o n affection, j e vais au-devant 
des v œ u x du digne clergé du diocèse de 
Paris. Tous nos prêtres, je. le sais, vous e n 
tourent e n ce moment de leurs sympath ies 
fraternelles. Puissent tous ces témoignages 
et ceux que vous recevez de la part des 
chrétiens fidèles, adoucir l'amertune des 
sacrifices présents et vous fortifier par l'es
poir d'un meil leur avenir 1 

Je vous bénis , m e s très chers et révérends 
Pères, et vous prie de recevoir l'assurance 
de m e s sent iments les plus affectueux et 
les plus dévoués. 

J. H I P P . cardinal GUTBERT, 
archevêque de Paris. 

La Protestation anglaise contre l'exécution 
des décrets 

Le consul de la Grande Bretagne à Nice 
vient d'adresser au Préfet des Alpes-Mari-
l imes u n e énergique protestation contre la 
fermeture de l'Eglise des Missions africai
nes . 

Cette Eglise, s i tuée au centre du quartier 
le plus élégant de Nice était surtout fré
quentée par les Anglais , les Américains et 
les Russes appartenant au culte catholique. 
La fermeture causera le p lus vif déplaisir 
aux hôtes habituels de notre grande s ta
tion hivernale . 

Le subordonné de M. Constans s'est bor
né à répondra au représentant du gouver
nement de la Reine, dans u n e lettre que 
celui-ci s'est empressé de rendre publique, 
que, l'Eglise des Missions africaines a été 
fermée parce que les Rel ig ieux qui la d e s 
servaient avaient refusé de se faire recon
naître par le gouvernement actuel. 

A la suite de cette communicat ion l es 
membre» les*i lus considérables de 1% c o 
lonie anglaise et la colonie russe ont décidé 
de s'abstenir de paraître cet hiver dans l e s 
salons de la préfecture. 

S É N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 45 novembre 
Présidence de M. LÉON S A Y 

La séance s'ouvre à 2 heures. 
D I S C O U R S D E M. B U F F E T 

M. BUFFET, parlant do l'ancien président 
d u conseil , dit que selon lui , l'application 
des décrets a été le m o y e n dont on s'est 
servi pour amener la retraite de M. de 
Freycinet, mais la véritable cause à été 
le discours de Cherbourg. 

Le ministère aurait dû faire voter la loi 
sur les associations au l ieu de violer l es 
droits, la liberté e t la propriété des 
c i toyens . 

L'orateur demande pourquoi le gouver
nement préfère l'arbitraire et rappelle les 
protestations et les démiss ions des m a g i s 
trats. 

M. B U F F E T cite ensuite comme ayant p u 
émouvoir la responsabilité de M. de Frey 
cinet une phrase de la Déclaration ministé
rielle disant que la modification d u min i s -

j 1ère, telle qu'elle s'est produite n'est pas 
i u n e de cel les qui pourraient entraîner u n 
I changement dans la direction des affaires. 

Il est inadmissible que le Président d u 
i Conseil se soit retiré pour des motifs ins i -
\ gnifiants. 

D'ailleurs la lettre de M. de Freyc inet 
I constate qu'il existait de profondes diver

gences au se in d u conseil . 
M. Buffet rappelle le discours prononcé à 

Montauban par M. de Freycinet et dans l e 
quel il indiquait clairement qu'on ne pour
suivrait pas l'exécution des décruts contra 
les congrégations autres que cel les des j é 
suites . 

Aucun des membres du Cabinet n'a pro
testé contre le discours, dont l'affichage» a 
eu l ieu dans tonte la France. 

L'orateur fait l'éloge des magistrats q u i 
rendent des arrêts, et non des services. 

Il demande si sur la base du droit da 
dissoudre les congrégations, le gouverne
ment a le droit de tout faire, et de s'intro
duire comme un malfaiteur dans les cou
vents . (.Applaudissements à droite ; pco» 
testations à trauebe) 

M. Buffet expl ique qu'il avait le droit da 
dire ce qu'il dit a u x agents . 

C'est u n crime de pénétrer la nuit par 
effraction et sans le mandat de la just ice 
dans qne maison habitée. 

M. Buffet, retire l 'expiession de malfai
teurs,mais il maintient que les actes c o m m i s 
sont des crimes. 

Il demande de quel droit il a été arrêté 
l u i - m ê m e et expulsé d'une maison de D o 
minicains . 

M. Buffet constate qu'on a toujours agi 
envers les congrégations c o m m e on n'agit 
pas envers les forçats. Il déclare que l e but 
du gouvernement est de réduire la Religion 
à u n simple formalisme, de substituer à 
la loi une science pédanlesque, e t de dé
truire toute foi rel igieuse. ('Applaudisse
ments à droite.) 

La séance est suspendue . 

M. F E R R Y A L A T R I B U N E 
M. FERRY dit qu'il se renfermera dans l es 

termes de l'interpellation. Il croit que, rela
t ivement à la retraite de M. de Freycinet , 
ni les Chambres, n i le gouvernement n'ont 
à se préoccuper des révélations qui ont p u 
se produire. 

On n e peut demander au chef nouveau 
du cabinet que les choses qui intéressent le 
publ ic et qu'il connaît personnel lement. Il 
est inuti le d'entrer dans d'autres détai ls . 

Le dissent iment qui a éclaté entre l es 
membres d u Cabinet et M. de Freycinet n e 
portait pas sur le fond des choses . Ce n'est 
ni sur la question de la légalité des décrets, 
ni sur leur application que la crise est s u r 
venue . 

M. Ferry dément formellement que la dé
miss ion de M. de Freycinet au eu pour pré
texte le discours de Cherbourg ; cette d é 
miss ion a été étrangère à la politique e x t é 
rieure; et sur ce dernier sujet , i l n'y a j a 
mais e u de division dans le cabinet. 

(Applaudissements à gauche.) 
M. Ferry réfute ensuite l 'argumentation 

de M. Buffet sur l'application des décrets. 
Il dit que c'est u n e chose jugée au point 

de v u e parlementaire et judiciaire. 
Il rappelle le vote de la Chambre que 1 

Sénat a ratifié dans la séance du 26 j u i n . 
M. FERRY cite le texte établissant l'appli

cation des décrets . Il a e u de nombreux 
précédents . 

L'orateur dit que le gouvernement ne 
pouvai t pas laisser annihi ler le clergé sécu
lier par le clergé régulier; c'eût été u n e 
atteinte au Concordat. Abordant ensu i te la 
quest ion de précédera l 'exécution, M. F er 
ry dit que le gouvernement a trouvé tous 
les chefs de la coalisation monarchique d u 
16 mai derrière les portes des c o u v e n t s . 

M. D E GAVARDIK, interrompant l 'orateur, 
est rappelé à l'ordre-

M. le président du conseil cite une lettre 
par laquelle il est prouvé qu'on a proposé 
5,000 fr. à u n commissaire d e police s'il 

i voulait donner sa d é m i s s i o n e t fomenter 
des troubles. 

Les Marisles de Tourcoing n e deva ient 
pas être expulsés ; i ls l'ont été à cause de 
l'émeute. Dans tout cela , dit M. Ferry, on 
a retrouvé les chefs des partis monarchi
ques . Il critique l'attitude d e M. Buffet qui 
traite les agents de police de misérables. 

M. B U F F E T proteste. 
M. FERRY constate que là où il n'y a e u 

que peu ou pas de laïcs, les choses se sont 
passées régul ièrement, et il fait remarquer 
l'absence de tout membre d u clergé sécu
lier dans les scènes de résistance. 

M. Ferry termine en invitant le Sénat à 
repousser l'interpellation afin de mettre fia 
à l'anarchie. 

M. BUFFET expl ique froidement que sa re
traite du ministère avant 1870 a été causée 
seu lement par les conditions plébiscitaires. 
D I S C O U R S D E M. D E F R E Y C I N E T 

M. DE FREYCINET. — Après les discours 
que vous avez entendus et qui m'ont m i s 
s i directement en cause avec une courtois ie 
à laquelle je rends hommage , le Sénat c o m 
prendra que j' intervienne dans le débat e t 
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mm COUPÉE 
r u t F. DO BOISGOBEY 

Où allait-il? Il n'en savait trop rien et il 
avait repris machinalement le chemin de 
la rue de Chàteaudun, Lorpque, en débou
chant de la rue de Suresnes sur le boule
vard Maies herbes, il eut l'idée d'aller s'in
former de Georget. 

Il c e l'avait pas revu depuis la fameuse 
promenade qui s'était terminée par une 
découverte inattendue, et il n'avait pas eu 
le temps de causer avec Mme Piriac, l'im
posante aïeule du groom. 

C'était bien le moins qu'il pût faire que 
d e passer rue Cardinet. 

Et, d'ailleurs, la rue Cardiaul n'était pas 
lo in de la rue Jouffroy, et Maxime avait 
envie de demander à l'obligeant Bidard s'il 
n e s'était rien passé c e nouveau dans l'hô
tel abandonné. 

i l se mi l donc à remonter à pied le bou
levard. 

Il marchait lentement, car il avait du 
temps à perdre et la faim ne le talonnait 
pas encore, quoique l'heure habituelle de 
son déjeuner fût passée. 

Les préoccupations tuent l'appétit. 
En arrivant à la hauteur du parc Mon

ceau, il fut tenté de faire u n détour pour 
revoir l'hôtel du colonel Borisof, et il 
ne résista point à la tentation, quoique 
cette excursion n'eût pas de but bien d é 
terminé. 

Il n'eut pas à regretter de l'avoir entre
prise, car il put constater que l'agent rus 
se n'avait pas ment i . Ses gens étaient oc 
cupés dans la cour à charger des bagages 
sur un fourgon. Evidemment , le maître 
allait partir. 

— Bon voyage 1 murmura Maxime, et 
puisse-t-i l ne jamais revenir. Quel vi lain 
personnage !.. et pourtant si je réussis à 
guérir ma petite cousine d'un amour ins en-
ce, le drôle n'aura pas nu i à cette cure 
inespérés , car les cinquante mil le francs 
en billets de banque et la fausse lettre 
d'envoi qui les accompagne prouvent m i e u x 
que tout le reste la canaiilerie de M. de 
Carnoël. 

Mon oncle aurait b ien d û les montrer à 
sa fille. 

Et c'est ce qu'il aurait fait sans doute , s i 
la scène n'eût pas tourné si vite au d é s e s 
poir avec larmes. Mais je ne su i s pas fâché 
qu'il n'ait rien dit. 

Quand on veut persuader, il faut m é n a 
ger ses effets. Alice appréciera m i e u x l ' im
portance de cette exhibition après qu'elle 
aura été chapitrée par la comtesse . 

Ce sera le coup de la fin. 
Maxime ne s'était point arrêté devant 

l'bôiel de M. Borisof. Il avait suivi jusqu'au 
bout la rue de Vigny et il traversait, p longé 
dan? ses réflexions, le boulevard de Cour-

celles, lorsqu'un cri frappa ses oreilles et 
le tira de sa rêverie. 

En levant la tète, il v i t u n grand cheval, 
dont le poitrail le touchait presque, u n 
cheval attelé à u n e élégante Victoria et con
duit par une femme, qui venait d'accom
plir u n véritable tour de force en arrêtant 
court u n e bête de sang lancée à fond de 
train. 

Maxime sauta v ivement de côté, et il al
lait s'excuser d'une maladresse qui avait 
failli lui coûter cher, lorsqu'il reconnut la 
comtesse Yalta, renversée en arrière en 
tirant sur les rênes pour retenir son trot
teur. 

Il s'en était fallu de bien peu qu'elle écra
sât u n h o m m e qui serait volontiers mort 
peur elle, mais d'une autre façon. 

— V o u s 1 8'écria-t-elle, en palissant à la 
pensée du danger qu'il avait couru. 

— Vous ! s'écria Maxime encore tout 
étourdi de l'imprévu de cette rencontre. . 

Les deux monosyl labes s e croisèrent. 
La comtesse était en toilette d u matin e t 

le valet d e pied perché à l'arrière en petite 
l ivrée. 

— Je vous e m m è n e , dit-el le d'une vo ix 
é m u e . Monîoz vite , Nedji s' impatiente. 

Maxime ne s e fit pas répéter l'invitation. 
Il prit place à côté de Mme Yalta qui rendit 
la m a i n à Nedji et le fougueux animal fila 
c o m m e u n boulet de canon. 

— J'ai e u bien peur, murmura îa c o m 
tesse. U n pas de p lus et vous rouliez sous 
les pieds de m o n cheval I 

— Je v o u s dois la vie , répondit v i v e m e n t 
Maxime, et la joie de vous revoir m'aurait 
consolé si j'avais été bleBP-1 'e ne m'étais 

pas résigné sans peine à remettre ms. v is i te 
à demain, et vous voi là revenue 1 

— Revenue ? Que voulez -vous dire ? Je 
suis sortie depuis u n e heure seulement et 
je rentrais pour vous attendre. 

— Quoi I vous n'êtes pas partie ce matin 
pour aller passer vingt-quatre heure) , dans 
u n château, à quelques l ieues de Paris? 

— Mais non. 
— Comment se fait-il alors que le doc

teur Villagos m'ait dit . . . 
— Vous l'avez v u ? 
— Oui, il est v e n u ce matin. . . c'est la pre

mière fois que je l'ai reçu chez moi . 
— Qu'avail-il à vous dire? Parlez 1 mais 

parlez donc 1 
— C'est que. . . je ne sais par où commen

cer, balbutia Maxime, étonné que la c o m 
tesse montrât tant d'impatience. Il m'a dit 
tant de choses . . . 

— Sur moi ? 
— Il m'a répété que votre état de santé 

exigeait beaucoup de ménagements , et i l 
m'a recommandé, comme de coutume, de 
n e pas abuser des entrevues que vous ,vou-
l ezb ien m'accorder, d'éviter certains sujets 
de conversation. . . 

— Il vous a prié de ne jamais m e parler 
de M. de Carnoël? 

— Pas posit ivement. . . mais à certains 
m e t s qu'il a laissés échapper, j'ai compris 
qu'il savait que vous vous occupiez de ce 
malheureux . 

— J'espère que vous l'avez détourné de 
cette idée, s'écria la comtesse. 

— J'ai essayé , répondit Maxime avec em
barras, mais je c r a i - j e ^ M l a ^ y persiste. Il 

| a pour cela des raisôW^i*e..V'%\ 

it \ fyJ ) 

— Lesquelles ? 
— Lui aussi, i l s'est occupé de Robert de 

Carnoël. 
— Quoi 1 il a osé. . . 
— Le hasard a tout fait. En «e prome

nant avec u n de ses amis, il a rencontré 
cette femme dont j e vous ai parlé. . . l 'asso
ciée de la voleuse qui a perdu sa main e n 
essayant d'ouvrir la caisse d é m o n onc le . . . 

— Eh bien? 
— Eh bien, madame, son ami lui a ap

pris que cette femme habitait un hôtel dans 
la rue Jouffroy... une rue où elle m'a attiré 
u n soir pour sa complice . . . peut-êtren'avez-
vous pas oubUé que je vous ai raconté cette 
histoire. 

— Non, certes. Continuez, dit la com
tesse avec u n e émotion dont Maxime n e 
s'expliquait pas la cause. 

— L'ami d u docteur, reprit-il , savait, à 
ce qu'il parait, que cette créature avait été 
la maltresse de Robert de Carnoël. Il l'a dit , 
at . . . 

— Ce n'est pas vrai. Villagos a menU. 
— Il prétend qu'il a des preuves. 
— Quelles preuves . 
— Il s'est: passé cette nui t des faits. . . 

qu'il m e tardait de v o u s apprendre.. . J'ti 
été témoin de scènes étranges qui se sont 
déroulées sous m e s y e u x . . précisément 
dans cette rua Joufl iov. . . et M. de Carnoël 
y a joué le principal rôle... je me propose 
d e vous las raconter dès que nous serons 
arrivés. 

— Vous y avez assisté, d i tec-vous? 
— Oui, madame, par u n concours d e cir

constances bizarres. J'étais là. J'ai tout v u , 
k*uis 'vsruia maintenant que M. de 

Catnoel est l'amant et le com plice d u n e 
coquine . 

— Non. Mais soit qu'il ait v u lu i -mèma, 
so i t que son ami l'ait renseigné, soit qu'il 
cait deviné ce que je voulais lui cacher.. . je 

rois qu'il sait tout. 
— C'est b ien . Moi, je sais ce qui m'attend, 

murmura l'étrangère. 
La comtesse avait parlé bas, et cepen

dant Maxime les avait entendus ces mots 
qui lui révélaient qu'un danger la m e n a 
ça i t . 

— Que voulez-vous dire ? s'écria-t-il. 
— Rien, répondit froidement Mme Yalta-

Veuil lez continuer, j e vous prie. Vous v e - . 
nez d'affirmer que M. de Carnoël est un mi 
sérable. Le docteur est de votre avis , je 
suppose ? 

— C e s t plutôt moi qui su i s d u s i en . 
Après avoir v a ce Carcoel sauvé par u n e 
coquine, je doutais encore. Il m'en coûtait 
de reconnaître que vous TOUS étiez intéres
sée à u n h o m m e indigna. Le docteur a levé 
mes derniers doutes . Il m'a appris ce qu'a 
fait Carnoël après avoir quitté l'hôtel da la 
rue Jouffroy. 

Ja devrais commencer par v o u s appren
dra ce qu'il faisait dans cet hôtel e t par q u 
il y avait été amené , m a i s . . . 

— C'est inut i le . Dites-moi le reste. 
— Eh 1 bien, madame, puisque vous d é 

sirez savoir d'abord la fin da cette tristei 
histoire,, apprenez que Carnoël a suivi ea 
maltresse et qu'elle l'a e m m e n é daas u n e 
maison où il est encore avec e l le . 

( 4 suivre) 


